
Vers la fin des DAB ?

A Reims,  dans  le  quartier  Châtillons,  zone  à  forte  densité  de  population,  le  seul
distributeur  automatique  de  billets  (DAB)  a  disparu,  en  décembre  2025,  avec  la
fermeture de la dernière banque, un bureau de la Caisse d’Épargne.
L’absence  de  liquidités  oblige  les  clients  à  payer  par  carte,  par  chèque  ou  par
applications mobiles sur téléphone, quand cela leur est possible, dans les différentes
boutiques ou points de vente.
Porté par l'augmentation des paiements par carte, le nombre de DAB a diminué de
plus de 20 % en dix ans en France. Selon les données publiées en juillet 2024 par la
Banque  de  France,  on  comptait  44.123 DAB en  France  métropolitaine  fin  2023,
contre 46.249 un an plus tôt. Cette baisse de 4,6% est la plus forte enregistrée sur un
an au cours des dernières années.
Pourtant, dans le prolongement de la panne électrique qui a frappé l'Espagne et le
Portugal en avril 2025, interdisant toute transaction électronique, la Banque centrale
européenne (BCE), dans une note publiée le 24 septembre 2025, recommande à la
population européenne de disposer de 70 à 100 euros en espèces par personne. De
quoi  permettre  de  continuer  à  régler  ses  dépenses  essentielles  en  cas  de  panne
électrique majeure, de cyberattaque ou de crise sanitaire.
Alors  que  les  paiements  dématérialisés  progressent  partout  –  cartes  bancaires,
applications mobiles, portefeuilles numériques – l'attachement des citoyens à l’argent
physique  se  renforce  en  période  de  crise,  selon  la  BCE,  qui  évoque  même  un
"paradoxe" : la place du cash décline au quotidien, mais son rôle de valeur refuge se
confirme.
Encore faut-il pouvoir effectuer des retraits de liquidités.


